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GOm ROYALE DE DIJON, 

Audience solennelle de rentrée du 5 novembre. 

DISCOUBS SUR LE COURAGE GIV1L. 

Nous continuons de recueillir avec soin les discours les 
plus remarquables prononcés à l'ouverture de cette année 

judiciaire. .Jamais peut-être cette publication n avait ete 
plus utile et plus opportune ; jamais la France , les yeux 
fixes avec inquiétude sur l'avenir, n'avait eu plus besoin 
d'entendre les paroles calmes et rassurantes de nos magis-
trats. C'est un spectacle dont les circonstances actuelles 
accroissent encore l'intérêt et l'importance, que ce con-
cert unanime de protestations qui unissent et confondent 
dans un même amour , dans un même dévouaient , ce qui 

est à jamais inséparable , le Roi et la Charte , le trône et 
les institution» constitutionnelles. A Paris , un jeune avo-
cat-général s' écrie a vec conviction « qu'aimer son pays , c'est 
» respecter lalégithnité,c' est embrasser et soutenir avec une 
» entière franchise, sans détour comme sans vainescraintes, 
» les institutions qu'un Roi plein de sagesse a données à la 
» France, que le besoin de notre temps réclame , que la 
» foi royalement promise ue garantit pas moins que l'in-
» térêtde l'Etat, qui les rend nécessaires » (1). A Or-
léans , un substitut du procureur du Roi déclare « que les 
» magistrats ne seront point infidèles à leur mission ; 
» qii'indépendans par les lois , ils ne le devien-
» (Iront pas contre elles; qu'ils opposeront à toutes 
» les usurpations l'inflexible puissance de la loi» (2). 

A Riom , un avocat - général proclame hautement « que 
» la magistrature se maintiendra à la hauteur des desti-
» nées de la France ; que , gardienne des droits publics , 

» elle connaît ses devoirs ; que si jamais la violence ou 
» la séduction tentait de profaner le sanctuaire de la 
» justice , elle montrerait qu'il n'y a point de puissance 
» au-dessus de celle des lois (5). » A Valenciennes , un 
procureur du Roi développe des considérations sur la né-
cessité de la Charte et du maintien de nos libertés (4-).' A 
Toulouse , un avocat-général ne craint pas de tracer d'une 
main ferme et généreuse les nouveaux devoirs,les obligations 
plus sévères etplus étendues qui résultent pouiT'avocat delà 
nature du gouvernement constitutionnel, et de leur dire : 

«Vous devez à cette Charte . à cette souveraine des lois , sur 
» laquelle Louis XYTII a voulu asseoir son gouverne 
» ment , vous lui devez non pas seulement obéissance , 
n mais plus que de l'obéissance , un respect inviolable , 
» ainsi qu'à toutes les lois du royaume, sans lesquelles la 
» Charte ne serait plus que comme un de ces vieux mo-
» numens , objet d'une savante curiosité et d'une stérile 
» admiration»(5;. A Moulins , un procureur du Roi, après 
s'être écrié que le parjure est l'ennemi mortel de l'hon-
neur , exhorte les magistrats « à donner l'exemple du res 
» pect pour la foi du serment, à ue pas oublier que le de 
» voir si doux d'être fidèles au Roi n'est pas le seul qu'ils 
» aient juré d'accomplir ; qu'ils se sont encore engagé 
» solennellement à garder et à faire observer la Charte et 

» les lois du royaume (G). » Enfin sept orateurs ( sur le 
petit nombre que nous connaissons) ont pris pour texte 
de leur mercuriale l'indépendance de la magistrature , 

et il n'est presque pas de discours où il ne soit question 
de cette indépendance. Combien ils seraient insensés, 
combien ils seraient déçus dans leurs coupables espéran-
ces , ceux qui , en présence d'une pareille magistrature , 
oseraient rêver des tentatives illégales et des projets de 
perturbation! 

Aujourd'hui encore , nous allons rapporter un de ces 
discours , qui se distinguent non seulement par le talent 
de l'orateur, par l'éclat du style et la profondeur des pen-
sées , mais encore par cet esprit de sagesse et de modéra-
tion, qui tend à concilier les cœurs et à rassurer les es-

prits , par cette franchise consciencieuse qui caractérise le 
vrai magistrat. 

M. Nault, procureur - général , s'est exprimé en ces 
ter jies : 

« Messieurs, je viens vous entretenir aujourd'hui du 
courage civil, de cette vertu de l'homme publie qui, dans 
les grandes épreuves de la vie civile , le rend capable des 
plus généreux efforts et des sacrifices les plus rigoureux 
pour obéir à sa conscience. Héroïque vertu , mais aussi 
rare qu'elle est difficile. 

a Considérez , en effet , que , selon les temps, les con-
jonctures , les positions individuelles , tel acte de cette 
\ < rtu peut compromettre ce que l'homme a de plus cher 

(t Discours de M. Berard IVglajeitN. 

(2, Discours de M. Jallon. 

(S, Discours de M. Colin. 

(4) Discours de M. Daman. 

'5 Discours de M. Mormer. 

», Discours de M Meilheurat^ 

que la vie : je veux dire le sort de la famille , les habitu-
des et les jouissances privées, leYang , l'état , la fortune : 
toutes choses qui font l'intérêt et le prix de la vie sociale , 
et qui sont mille fois plus précieuses à l'homme civilisé 
que la vie matérielle. 

» Remarquez encore que cette vertu ne prend point sa 
source dans: un élan passionné de l'âme qui élève l'hom-
me au-dessus de lui-même. On sait assez qu'une grande 
passion , qu'une imagination exaltée peuvent nous porter 
à de sublimes efforts. Mais le courage civil est étranger à 
l'exaltation , à l'enthousiasme, plus encore au fanatisme. 
Fruit d'un caractère élevé , d'une raison éclairée et d'une 
conscience sévère , il se déploie sans appareil et sans 
•clat. Il n'a pour l'enhardir ou l'exciter , ni l'émula-
tion , ni l'exemple , ressorts si puissans ttu courage mili-
taire. Il ne se propose point la gloire ni les applaudisse-
mens des hommes. Toute la récompense qu'il promet pour 
les plus rigoureux sacrifices est dans la satisfaction inté-
rieure d'avoir accompli un devoir. 

Aussi l'équitable postérité àeoôrdé-t-elle un tribut 
de vénération aux âmes privilégiées sur l'humaine fai-
blesse. L'histoire de tous les pavs a recueilli avec res-
pect les actes du courage c ivil. Elle a pris soin d'enregis-
trer des noms devenus illustres par leur vertu. C'est le 
président de la Vacquerie, disant au roi Louis XI : Sire, 
nous venons remettre nos charges entre vos mains et 
souffrir tout ce qu'il vous plaita -, plutôt que d'offenser 
nos consciences. C'est le procureur-général Saint-Ro-
main , résistant aux ordres si redoutés du même prince , 
lorsqu'il voulait sacrifier les libertés de l'Eglise à sa poli-
tique. C'est Jacques de Mesmes . réprimandant la légè-
reté capricieuse de François ||r , et répudiant en face du 
roi le poste d'un homme vpRHit-.C'est Achille de ffatv-
lay, c'est Mole bravant la révolte par leur présence , et 
la désarmant par l'autorité de leur parole. C'est toute la 
chambre du parlement de Paris, se levant spontanément 
devant les satellites des ligueurs qui viennent saisir quel-
ques-uns d'entre eux, et s' écriant d'une commune voix 
après la lecture des deux premiers noms : C'en est assez ! 
Nous nous regardons comme tous portés : ur l'a liste. "Ni 
la toute-puissance d'un maître absolu , m <a tyrannie plus 
redoutable d'un peuple sans frein, ne peuvent ébranler la 
constance de ces hommes. Le devoir parle ; ils obéissent 
sans regarder en arrière. D'autant plus admirables à mes 
yeux qu'ils ne croient point mériter mon admiration , et 
qu'ils agissent avec le calme et la simplicité de leur cons-
cience. » 

L'orateur , après avoir établi que l'épicurisme dans les 
mœurs d'une nation serait un obstacle au courage civil , 
soutient qu'une disposition non moins contraire à l'exer-
cice de cette vertu , résulterait de l'instabilité des insti-
tutions et des lois. 

« Je parlerai librement , dit M. le procureur-général , 
selon ma raison et ma conscience. , bien assuré que si je 
m'abuse dans Se cours de mes pensées, votre bienveillance 
n'accusera pas mes intentions. 

» Pour que nous soyons portés à embrasser la défense 
des institutions et des lois qui nous régissent . il nous faut 
les aimer; mais pour que nous puissions les aimer, il faut 
que nous ayons foi en leur durée. Montesquieu , voulant 
nous donner le sentiment de la force des institutions d'une 
cité , nous dit que l'on y observait les lois , non pas par 
crainte , non pas par raison , mais par passion. Le» actes 
de dévoùment public et de courage civil dérivent naturel-
lement de cet étal de choses. Mais s'il arrivait qu'au sein 
d'une nation, il s'établit par la succession des temps, mie 
opposition progressive entre les idées dominantes et les 
lois écrites, celles-ci tomberaient nécessairement de l'in-
différence dans le discrédit. Il y aurait mollesse et lan-
gueur dans la vie publique. Le courage civil serait sans 
but. Et si cette nation sortant brusquement de cette lan-
gueur, brisait avec violence ses institutions "usées pour 
s'élancer avec ardeur vers des institutions nouvelles, cet 
élan passionné serait-il plus favorable au développement 
du courage civil? Nullement encore. Considérez en effet 
que, lorsque notre publiciste loue, la passion que certains 
peuples anciens apportèrent dans l'ohservance de leurs 
lois, il entend parler d'institutions faites, d'institutions 
en vigueur, et non pas d'institutions à fixer ; car la passion 
et l'enthousiasme transportés dans la confection des lois 
mènent au fanatisme politique , et celui-ci droit à la 
tyrannie. Le courage civil s'appHie. sur des doctrines 
arrêtées; il lui faut une vue nette des devoirs à remplir; 
et c'est ce qui manquera toujours dans les temps d'effer 

vescence politique où la raison publique se perd dans la 
chaleur des pari is , où les actes du pouvoir étant sans 
mesure , provoquent ma résistance inconsidérée. On 
pourrait voir alors des oppresseurs et des opprimés , puis 
ire despote en face d'un peuple assujetti Dans ce» conjonc-

tures, le courage civil demeurerait également sans res-

source et sans action. Un coup d'œil rapide sur des faits 
accomplis va éclaircir et justifier ma pensée. 

» Du moment où le progrès successif du commerce et 
de l'industrie par la multiplicité des commjajicatious , de 

la science du droit public par les ouvrages théoriques et 
les voyages , des sciences naturelles par le nombre et 
l'importance des découvertes, des lettres et des arts par 

la publication des chefs-d'œuvre de tout genre ; du mo-
ment, dis-je, où le concours de toutes ces causes eût infusé 
dans le corps de la nation , une aisance et des lumières 
générales , il devint sensible de jour en jour qu'il y avait 
contradiction entre de tels résultats et des institutions 
établies en vue d'un ordre exclusivement guerrier, d'un 
autre ordre exclusivement lettré , et d'une possession du 
sol originairement exclusive. De. toutes les institutions de 

la vieille France à la fin du dix-huitième siècle , il ne 
restait d'applicable à la société existante que le pouvoir 
royal. Le pouvoir royal lui-même , principe unique d'ac-
tion dans le gouvernement depuis qu'il s'était fait absolu , 
allait en s'affaiblissant. Les deux administrations qui 
avaient succédé à celle de Louis XFV, capricieuses, 

molles, incertaines dans leur maiche, avaient contribué 
de tous leurs écarts à affaiblir dans l'esprit des peuples les 
deux ressorts de l'absolu pouvoir : le respect et la crainte. 

» Le siècle dernier nous offre donc le spectacle de la 
décadence d'institutions qui portaient eu elles-mêmes la 
cause de leur raine , puis simultanément celui d anc ten-
dance invincible des esprits vers un ordre de choses in-
connu qui pût satisfaire aux besoins nouveaux du corps 

social. Ce ne sont plus seulement des vues de /edresse-
I ment et de réforme , nées du sentiment des abus : un 
mouvement accéléré, imprimé aux esprits par la circula-
tion de la pensée , les. pousse à des idées d'amélio-
ration et de. perfectionnement applicables , non 
pas à une époque fixe , non pas à un pays limité , mais 
à la société humaine entière. Telles furent les idées do-
minantes du siècle , et ces idées fermentaient chez un peu-
ple , celui de tous , scion la remarque d'un spirituel 
écrivain , le plus disposé et le plus alerte à tenter i'appli-
cjtioa des théories qu'il a conçues. Disposition admirable 
dans les arts, mais, en matière de législation, périlleuse. 

» Deux mauvais conseillers présidèrent à notre régé-
nération politique : l'inexpérience et l'enthousiasme. Sans 
doute il était dans la nature des choses que des idées 
qui dominaient les esprits pénétrassent aussi dans les 
lois. La révolution pouvait remplir une mission raison-
nable, celle d'inscrire dans les institutions du pay9 les 
nouveaux principes applicables à ses besoins et à ses 

mœurs. Elle renversa dans sa course la religion et la 
royauté. Le pouvoir public, abandonné, sans boussole, aux 
fluctuations de l'opinion populaire , tomba dans les mains 
de médians hommes ; et comme ils avaient affaire à une 
nation dont une part était enthousiaste et l'autre amollie 
et déconcertée , ils régnèrent, 

» Ils régnèrent pour s'e.ntre-détruirc ; mais leur règne, 
si court qu'il fût , porta le coup le plus rude aux mœurs 
nationales en les façonnant à la servitude. Des lois fu-
rent rendues en haine du sentiment religieux , d'autres 

en défiance de la morale publique. 11 suivit de là que les 
notions du bien et du mal, telles que la conscience du 
genre humain les a faites , se trouvèrent ébranlées par 
la législation même. En même temps le pouvoir public , 
en proie aux factions , était le prix éphémère de la vio-

lence et de l'audace. Dans cette succession de sanglantes 
vicissitudes , une force aveugle et brutale dominait les 

actions et les pensées. Une facilité à mourir que l'on 
montra dans ces temps-là , propageait dans les âmes 
" uertie du fatalisme ; et tandis qu'un élan passionné trans-

formé en héroïsme chez nos soldats, opérait à l'extérieur 
des prodiges de courage , la nation courbée sous un joug 
de fer tombait dans la servilité de la stupeur. 

» Le peuple français avait voulu faire de la démocratie 
avec des qualités et des vices tout, opposés au principe de 
ce gouvernement. Cet essai malheureux avait montré que 
les leçons de l'histoire et de la philosophie ne sont pas 

plus profitables aux nations qu'aux individus, quand une 
lois les passions sont enjeu. Le sentiment des maux souf 
tms devint général lorsque ces mêmes passions se furent 
usées par leur propre violence. On vit alors avec joie le 
pouvoir public passer dans les mains d'un seul : c'était un 
changement et une garantie. Mais la monarchie qui suc-
cède à la démocratie est toujours absolue , par la raison 
que la souveraineté que le peuple exerçait sans limites 
passe également illimitée à l'héritier du pouvoir. 

» Quand les hommes qui sont à la tête des nations les 
régissent avec un pouvoir absolu, plus leurs qualités sont 
grandes , plus la sujétion est complète. Dans ce cas , l'ad-
miration se rend complice de la force ; le bien qu'ils font 
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comme le mal , tourne au profit de la tyrannie. On a dit 

de Louis XIV qu'il avait introduit la servilité dans les 

hautes classes de la société ; Bonaparte , pour assurer sa 

domination , voulut l'imposer à toutes les classes de ci-

toyens. Autant il releva au dehors l'honneur du nom fran-

çais , autant il s'attacha à comprimer au- dedans-le carac-

tère national. Celui-là fut sans doute le plus dangereux 

ennemi du courage civil qui sut mettre dans Ib servilité 

du devoir et de l'enthousiasme. 

» Disons-le toutefois : durant cette longue période d'af-

faissement des mœurs publiques , on le courage français 

semblait se réfugier dans les camps , des actes de vigueur 

ont éclaté çà et là comme une sorte de protestation en 

faveur de la vertu. Quelques heures de courage civil ont 

immortalisé le nom d'un homme. Le nom de de Sèze ne 

peut pas plus périr que la mémoire d'une auguste victime, 

que celle des juges qui la frappèrent , que celle de leur 

funeste pouvoir. J'aime à voir îloissy-d'Anglas , impassi-

ble sur le siège où il préside , opposant une dignité 

calme à la fureur du peuple insurgé. Ce spectacle d'un 

homme seul contre tous , tenant ferme avec sa raison 

contre les passions de la multitude , nous ravit toujours 

dans l'histoire. Je pourrais citer d'autres traits. Le despo 

tisme impérial eut aussi ses contradicteurs. Mais ces ac-

tes rares , isolés , sans suite , stérile décoration pour leurs 

auteurs , furent sans influenee sur les mœurs publiques 

qui restèrent asservies. De même , trente ans plus tôt , 

les vues généreuses d'un Malesherbes , d'un Turgot, n'a-

vaient fait que mettre dans un plus grand'jour l'égoïsme 

et la eôrrupion de leur siècle. 

« Vous voyez donc que le siècle dernier ne pouvait être 

celui du courage civil. Dans la première partie de ce si 

cle , les mœurs sont déjà sous le joug d'un épicurisme in 

souciant et frivole. Dans la seconde , les institutions per 

dent chaque jour de leur autorité devant le cours irrésis 

tible des idées. De vives et nouvelles lumières dans les es-

prits ; trop généralement au fond des cœurs la morale de 

l'égoïsme. Cependant du sein de cette mollesse les esprit 

s'élancent à la recherche des améliorations de l'ordre poli-

tique ; une immense révolution se prépaie en silence et à 

l'ombre d'un repos absolu ; au moment où les embarras 

de l'administration viennent entraver g& marche et para-

lyser son action , la crise se déclare les âmes vont sortir 

de leur engourdissement ; il semble qu'une commotion 

universelle doit retremper les mœurs en renouvelant les 

lois. Mais il arrive que l'exaltation domine où l'œuvre de 

la sagesse eût dù prévaloir. D'un autre côté , les préjugés, 

les habitudes , les intérêts froissés résistent ; dans ce con-

flit de résistance et d'enthousiasme, le but est dépassé; et 

c'est parce que le but a été dépassé des l'entrée dans la 

carrière , que cette crise de la société en travail , avant 

de nous conduire à la Charte , nous a fait traverser deux 

tyrannies : l'une abjecte et délirante, l'autre éclatante et 

glorieuse ; toutes deux également contraires au dévelop-

pement des vertus publiques , toutes deux destructives 

du courage civil. 

» Un autre avenir est ouvert aux générations nouvelles. 

Le spectacle des événemens contemporains si graves et .4 

frappans , le mouvement d'une vie publique qui embrasse 

toutes les situations , la nécessité d'acquérir des facultés 

et des lumières pour prendre rang dans la société , ont 

donné une tendance sérieuse aux esprits , et aux mœurs 

quelque chose de mâle et de réglé qui contraste déjà avec 

la mollesse et la frivolité des temps antérieurs. Les grands 

principes de droit public que le dernier siècle a poursuivis 

de fous ses vœux sont écrits dans nos institutions et dans 

nos lois. 11 tient à nous de recueillir en paix l'héritage de 

tant d'efforts , de sacrifices et de malheurs. La société ci-

vile a fait avec nos pères d'immenses progrès. Ne perdons 

pas de vue toutefois que la régénération du pays s'est opé-

rée au sein d'une profonde corruption : mauvais levain, 

dont certains publicistes ne tiennentpoint assez de compte, 

et qui nous travaille encore aujotirii'uui. 

» La première c!e nos assemblées politiques donna trop 

souvent l'exemple de franchir les lois de la justice pour 

arriver sans intermédiaire à l'application d'un principe. 

Cette prééminence des idées sur la morale fut la princi-

pale cause des malheurs qui suivirent. 

» La puissance illimitée des idées daus la société y 

amènerait une succession d'innovations sans fin, parce 

que les combinaisons de l'esprit n'ont point de terme
 ;

 si 

les mœurs ne servaient pas de contre-poids à cette inqtiiète 

mobilité. J'induis de. là qu'une nation éclairée, mais sans 

fixité dans ses mœurs et ses doctrines politiques , pourrait 

être incessamment balottéc de révolutions en révolutions. 

» Le principe dévie et de durée de tout gouvernement 

libre , est l'esprit public. Je n'entends point parler ici de 

ce sentiment d'indépendance qui rendrait intolérable dans 

un pays la domination d'un autre ; c'est le patriotisme mi-

litaire fondé sur l'honneur national : il n'a jamais manqué 

en France. Je veux dire l'esprit public civil qui nait du 

sentiment de la bonté des lois et du commun attachement 

que tous les citoyens leur portent : celui-là nous manque 

encore. Et quand se serait-il développé ? 

» Nous l'obtiendrons à deux conditions : l'une que les 

opinions quittent les allures des partis ; car l'agitation 

qui accompagne le choc des partis, a pour effet nécessaire 

de laisser tout en question ; ils gâtent la vérité par l'exa-

gération, et iebon droit par la violence. L'autre condi-

tion , qui est une conséquence de la première , est que la 

Charte royale , cette transaction ertre tous les intérêts , 

soit respectée non pas seulement comme une o;uvre né-

cessaire, mais comme une œuvre complète ; que la liberté, 

qui lui doit son essor , garde désormais ses limites ; que 

tous comprennent enfin que, s'il est opportun et conforme 

à la raison d'abjurer sans retour Un passé qui n'est plus , 

ce serait une coupable folie que de s'obstiner encore à des 

innovations fondées sur un chimérique avenir. A ces con-

ditions , il y aura de limité dans les esprits et de la con-

fiance aux institutions , en un mot, un esprit public. Avec 

lui renaîtront les mœurs et les vertus publiques, et au be-

soin le courage civil. 

» Le courage civil , en effet , Messieurs , trouvera tou-

jours son emploi dans les sociétés humaines , qu'elles 

soient soumises à la marche uniforme d'une administra-

tion sans contrôle, ou qu'elles soient dirigées par la puis-

sance de l'opinion. L'opinion a ses passions et ses écarts 

comme les volontés individuelles. Les fluctuations qu'elle 

produit dans l'Etat peuvent mettre en périt le respect dù 

aux lois , le cours régulier de la justice , les principes fon-

damentaux de la constitution du pays. De là, pour l'homme 

publie , des devoirs rigoureux et de vertueux efforts. 

Peut-être même lui faudrait-il montrer un courage plus 

relevé pour résister à l'entraînement de la voix publique 

égarée, que pour braver les insinuations du pouvoir ou 

encourir sa disgrâce. lït la devise de cette noble vertu est 

celie-ci : Nec vultus inslantis tyranni, nec civiûm ardor 

prava jubentium. » 

COUR ROYALE DE RENNES. 

(Correspondance particulière 

l'un membre du parquet , l'autre conseiller-auditeur de-

puis longues années , et tous deux appuyés par la Cour-

Ce dernier .lassé, dit-on, d'espérer le jour de la justice 

vient d'offrir sa démission au grand regret de ses collè-

gues , du barreau ei des justiciables qui connaissent ses 

lumières , son impartialité et sa laborieuse assiduité. 

Après la prestation du serment , M. Corbière fils , sur 

1 invitation, de Mi. le premier président , a pris place à 

l'une des extrémités des sièges de la Cour. On n'a pu 

s'empêcher de remarquer qu'à l'extrémité opposée sié-

geait M. Lemoine-Lagiraudais , élevé par une justice tar-

dive du précédent ministère aux fonctions de conseiller 

après vingt années de stage comme conseiller-auditeur. 

JUSTICE CIVILE 

■i . _ 

P RÉSIDUSCE OE M. D UPONT DES LOGES , premier président. 

dience solennelle île rentrée du 5 novembre. 
■Au-

ABSENCE DES AVOUES. DISCOURS DE M. VARIN , PROCU-

REUR-GENERAL. PHRASES CONTRE LES AVOCATS ET CON-

TRE L'OPPOSITION. ..— INSTALLATION DE M. CORBIERE 

FILS. 

Le mardi 5 novembre , après avoir assisté à la célébra-

lion de la messe du Saint-Esprit , la Cour de Rennes s'est 

constituée en audience solennelle , sous la présidence de 

M. Dupont des Loges , son premier président. Aucun des 

avoués n'assistait à cette cérémonie : leur absence était , 

dit-on , motivée sur ce qu'ils croient avoir à se plaindre de 

la Cour à leur égard dans quelques circonstances anté-
rieures. 

Onze avocats . en tète desquels on remarquait avec vé-

nération les deux célèbres jurisconsultes MM. Toullier 

et Carré , occupaient au barreau la place qui leur est ré-
servée. 

V l'ouverture de la séance, M. Yarin , procureur-géné-

ral,a lu la mercuriale accoutumée. Les armées précédentes, 

ce magistrat s'était reposé sur l'un de MM. les avocats-gé-

néraux du soin de prononcer la harangue. «Le juge doit être 

» laborieux, méditer la l«i et se mettre en garde contre- les 

» préventions » , tel a été le texte de son discours, d'ail-

leurs fort bref . Parmi les développemens peu saillans qu'il 

a donnés à cette proposition , une phrase neuve et niai 

sonnante pour les oreilles du barreau- de Itennes a profon-

dément, affligé et blessé ceux de ses membres qui assis-

taient à la séance. « Gardez-vous encore, a-t-iî dit aux 

juges , de l'influence des débats judiciaires où les avo 

» cals mettent souvent plus de chaleur que de sincé-
» rite. » 

C'est évidemment nous accuser de parjure , puisque no-

tre serment renferme l'obligation de ne rien- dire contre 

notre, conscience. Sans doute nous ne possédons pas le 

privilège de l'infaillibilité et, sou* ce rapport , nous par-

tageons le sort de l'humanité avec les magistrats eax-mè 

me«; sans doute, une fausse lueur d'équité, les renseï-

gnemens inexacts de nos eîiens , notre se«sibilké surprise, 

peuvent parfois égarer notre zèle et nous faire prendre 

une apparence trompeuse du bon droit pour le bon droit 

lui-même; mais, dans cette illusion , si quelque cltaleur 

anime nos paroles, cette cfcfcwrn'e;) est pas moins sin-

cère , et ic magistrat, de sang-froid- , éi> «e partageant 

pas notre erreur , sut toujours rendre justice à nos iwten 

tions. Aussi aimons-nous à eroire que les magistrats qui 

ont entendu diriger contre nous UB reproche aussi offen-

sant, auront trouvé pour le réfuter, le souvenir de nos tra-

vaux habituels et de ces plaidoirie» journal ières écoutées par 

euxavec tant.de bienveillance et d 'attention. Tenu constaa*-

ment éloigné des audiences par ses travaux comme cbefdtr 

parquet,connaissaiit peu ieSma
j
urs et le caractère d'une pro 

fession qu'i; n'a jamais ou du moins que pea de temps eser 

cée,M. ic procureur-général aurait peut-être sagement fait 

d'interroger cet immortel d' Aguesseau qu'il a proposé 

pour modèle, sur le jugement qu'il devait porter de la 

moralité des avocats. 11 ne leur croyait pas plus de cita 

leur que de sincérité , cet. illustre chancelier , lorsqu'il 

qualifiait l'ordre (les avocats à' ordre aussi ancien que la 

magistrature , aussi noble que la rer.'tt, aussi nécessaire 
que la justice. 

M. Yarin n'a pas mieux traité l'opposition que les avo-

cats. « Magistrats , s'est-il écrié , vous avez besoin de 

» tout votre courage à une époque où l'on ose calomnier 

» les intentions du gouvernement , attaquer les sapério-

» rités sociales , et nier la légitimité de notre sairite reli-

» gion ». Nous croyons , comme M, Varia
 f

 qu'il faudrait 

beaucoup de courage et plus que du courage pour défen-

dre certaines supériorités sociales , pour déclarer calom-

nieuses les craintes de l'opinion pitbliqHe en présence des 

menaces continuelles de certains journaux et des conseils 

de M. Cottu ; et pour proscrire la liberté des opinions 

religieuses sous l'empire d'une Charte qui proclame la li-
berté des cultes. 

En terminant , M. le procureur-général a encore dai-

gné s'occuper du barreau de Menues , et lui a offert com-

me modèle le jurisconsulte célèbre auquel est dû le 

Droit civil français, Pour cette fois , il a trouvé une ap-

probation complète ; mais F illustre vieillard aurait été 

bien plus sensible à cet hommage mérité s'il ne se fût 

aperçu qu'à ses côtés était assis l'auteur non moins re-

commaadable tics lois de lu procédure civile , de la com-

pétence des jitslices-de-pai.v etc. envers lequel cette dé' 

signatioH exclusive était peu équitable. 

Enfin, M. le procureur-général a offert pour péroraison 

l'ordonnance qui nomme M. de Corbière, fils de l' ex-mi-

nistre, aux fonctions de conseiller à la Cour de Renne», en 

remplacement de M. Guillolohan , décédé il y a près d'un 

an. En entendant le nom de M. deCorbière, on s'est aussi-

tôt rappelé avec un sentiment pénible; que pour aceorder 

cette faveur, le înin'stère avait fouié aux pieds les droits 

de l'ancienneté, du savoir etde l'expérience, invoqués par 

deux compétiteurs , MM de l'Ecluse et Lucas Bourgerel , 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes.) 

(Présidence de M. Favard de Langlade. Y 

Audience du 11 novembre. 

TESTAMENT OLOGRAPHE SUIVI D'UN SUICIDE. 

Le suicide , qui suit immédiatement la rédaction d'un 

testament olographe, doit- il en opérer la nullité , 

comme établissant l'état de démence du testateur ? 
(Rés. nég.) 

Le legs fait à une femme mariée, que le testateur 

croyait célibataire , doit-il être annulé pour erreur 

sur la personne ? (Rés. né?.) 

Le sieur Clément baron , ancien officier de marine, vivait à Mar-

iiles , el y jouissait d'une retraite et d'une fortune de 8 à. 9,900 fr. 

de revenu; la considération publique, l'ai<ancc el la santé semblaient lui 
promettre une vieillesse longue et paisible. 

Ce-pendant, le W juin 1824 , il se donne la mort. 

Près de lui sont trouvées trois pièces de son écriture: la première est 

une lettre adressée à Ifadeiuoiselle Pouge , dan; laquelle il annonce 

le testament dont ou va parler el l'intention qu'il a conçue de se déli-

vrer de l'existence ; fa seconde est un testament olographe par lequel il 

institue la demoiselle Ponge sa légataire universelle ; la troisième est 

uné espèce de manifeste dans lequel' il déclare que les contradictions 

qu'il éprouve lui rendent lu vie insupportable, et qu'il va la terminer. 

Le testament) est bientôt attaqué par le frère du testateur; l'écriture 
et la signature en sont déniées. 

La demoiselle Pouge e* assignée » cet effet ; mais elle déclare qu'elr 

te est mariée à un sieui- Pever Inhoiff , dont elle est séparée de fait 

depuis vi ngt ans ; en conséquence , le Tribunal l'autorise à estes en jus-
tice. 

Le 1S avril 1' 82 5 , jugement qui déclare le testament bon et va-
fable , et en ordonne l'exécution'. 

Appel par le sieur Baron. Devant l'a Cour , il prétend que le suicide 

est une preuve suffisante de lo. démence du testateur, et, en. consé-

quence, une cause de nullité ch» testament ; qu'une seconde cause de 

nullité résultait,- dons l'espèce, de ce que le sieur Clément Baron avait 

cru célibataire fa personne qu'il' avait instituée sa légataire universel-

le , tandis que les événemens postérieurs avaient appris qu'elle était en-
gagée dans les liens du mariage. 

Mais, fe 29 août 1825 , arrêt de fa Cour d'Aix qui confirme. 
Les motifs de cet arrêt sont en substance ; 

» Qu'il est inutile d'examiner le suicide dans ses rapports avec la reli-

gion et la murale; qu'il n'est pas douteux que cet acte de frénésie 

bfesse l'une efrl'autreunais qu'il n'en ré-ulte aucun? conséquence ayant 

influenee sur la- vîé -i- ion- du procès ; qu'ii ne prouve pas- an état habi-

tuel de démence ;■ qu'il établit tout au plus 1a perte momentanée, de. fa 

raison ; que cependant , pour l'interdiction , c'est un. état habituel de 

démence que la loi exige ; que celui qui , dans un moment de délire , 

s'est donné 1a mort, pouvait auparavant avoir conservé la faculté de 

raisonner sainement sur tous les actes de la vie civile ... .; 

«Qu'il est vrai (pie l'erreur sur la personne peut vicier un testament; 

mais qu'il n'en- est pas de même de l'erreur sur fa qualité «te fa per-

sonne , parée que cette qualité n'est qu'un accessoire, qu'elle n'empê-

che pas fa certitude de la personne à laquelle le legs est attribué ;. qu'il 

est constant , (fans l'espèce , que c'est bien à. la dame Peycr ([ue le 

testateur a voulu, donner ; qu'il est peu important qu'il ait cru qu'elle 

était ou non mariée ; que ce motif n'a pas été la cause déterminante de 
sa volonté ...;» 

M. Baron s'est pourvu en cassation. 

Le pourvoi a été soutenu par M" Roger. 

« Il e.4 impossible, a dit cet avocat, de ne pas être frappé de la 

conti-ad-rt'tion qui existe dans l'arrêt : fa Cour d'Aix commerce en 

effet par déclarer que le suicide est un acte de folie; que l'homme qui 

s'y livre est frappé de démence ; puis elle décide qu'un testament ré-

digé immédiatement avant le suicide , pouf ainsi dire dans le même 

instant, est néanmoins l'ouvrage d'un homme maitre de sa raison , sain 

d'esprit comme l'exige l'art. 901 du Ode civil, pour la validité d'un 

testament, f (à les circonstances sont établies par l'arrêt même; l'exis-

tence de la démence est établie par tes faits qu'il déclare constans. 

» M. Clément Baron croyait >l
mc

 Peyer célibataire; peut-être 

était-ce la cause déterminante de sa libéi alité ; ce qu'il a voulu donner 

à fa demoiselle de Ponge, il ne. l'eût point sans doute voulu donner à 

une femme mariée, vivant loin de son mari. L'intention des parties 

doit être considérée dans les tesfamens comme dans les contrais ordi-

naires;, l'erreur est une cause de nullité dans un çaj comme (fars 
l'autre. 

rfLÀ Cour d'Aix n'a point uniquement apprécié, des faits , elle a jugé,-

en droit , que l'erreur sur fa qualité des personnes ne pouvait être une 

cause de. nullité ; vous avez fréquemment jugé le contraire. ; il y a vio-

lation de principes. 

M. Lebeau , avocat-général , a conclu au rejet. 

La Cour : 

Attendu qu'il résulte de l'arrêt attaqué que le testateur jouissait , à 

l'époque du testament, de 1a capacité nécessaire pour tester ; 

Attendu qu'il a été jugé, en fait , que l'erreur du testateur ne por-

tait qu« sur la qualité, de la légataire, el que l'erreur consistant à la 

eroire célibataire . tandis qu'elle éla.t mariée, ne peut suffire , dans 

l'espèce. , pour vicier le testament ; 

Itejettt). 

TRIBUNAL DE CHARTRES. 

(Correspondance particulière.) 

PRÉSIRENCE DE M. J ANNYOT. — Aué. extraordinaire du 9 noril 

SEPARATION DE CORPS. 

A onze beures le Tribunal a pris séance , et l'enceinte 

du parquet se trouvait déjà occupée par beaucoup de per-

sonnes distinguées de la ville j presque tous les membres 
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 étaient présens. On savait que la cwscdela 
d
" ÏÏKse serait soutenue par le talent de M« Henne-

dm
 notait assis au barreau; près de lui ^trouvaient 

"T^bte noirs , M. Cahier, avocat-general a la Cour de 

T "nation , avec l'un de ses neveux. 
de

^ l'appel
 de

 la cause , M
c
 Hennequin se levé et com-

meD^Xr^SuT dans le cc,ur des époux qu'on 

ni acorécier-le mérite et la justice d'une demande en 

ïoaratibn de corps. Ici , veuillez m'en croire cette con-

sistance intime de leurs sentimens est la cle du procès , 

r̂ est lorsque les deux époux vous seront bien connus 
6
 ,e vous pourrez répondre aux questions qui vous seront 

^osées par la loi. Je dois me constituer l'historien de l'u-

nion conjugale , et vous faire assister aux faits de la vie 

commune . . 
„ Louise-Augustine-Vilbeimne Leroy épousa M. Jean-

Charles Berthaux, contrôleur des contributions en Corse. 

Le mariage avait été projeté par M. Leroy père , direc-

teur des contributions directes du département de .Seme-

t O se qui fcVîrît laissé dans l'administration des souve-

nirs honorables. M. Berthaux devenait naturellement 

l'héritier de la faveur dont il avait joui ; le mariage eut 

lieu le 1
01
 octobre 1825; Louise Leroy apporta en dot 

22 000 fr. Par l'entremise de la famille, M. Berthaux ob-

tint le contrôle principal des contributions directes du dé-

partement de l'Oise ; deux jours après le mariage , M. 

Berthaux emmena sa femme en Bourgogne. Louise quit-

tait sa famille pour la première fois ; en faisant ses adieux 

elle ne put retenir ses larmes; elle pleurait encore. En 

voilà assez- ; lui dit son mari, il faut que. cela finisse. M. 

Berthaux déposait ainsi les façons doucereuses qu'il avait 

prodiguées quelques jours avant. 

» le.- circonstance particulière devait fournir le pré-

texte des reproches les' plus amers. Kn 182*, Louise Le-

roy donnait des leçons de danse à son frère à Versailles ; 

elle tomba : elle éprouva de la douleur dans une jambe , 

et on lui prescrivit l'usage d'un bas lacé; ce bas pourrait 

être dans les pièces justificatives de l'adversaire. Un jour 

Louise Leroy se promenait sur les hauteurs de Talant avec 

son mari; celui-ci la prend par la main , et , aidé de son 

beau-frère , qui s 'empare de l'autre , il se précipite et l'en-

traîne au bas de la côte. Le soir , sa femme lui représen-

tant qu'il aurait pu lui rompre le genou , J'en aurais été 

content, répondit-il; j'aurais prouve à votre mère qu'elle 

m'avait donné une femme infirme. ' 

» M. Berthaux prétendit qu'on le lui avait dissimulé. 

Vous allez voir le ravage que cette idée a fait dans son 

esprit. Il défend l'usage des bas lacés , Louise Leroy s'en 

plaignait dans une lettre: « Tout îionh eur m'est refusé , 

» disait-elle , j'avais besoin de faire des frictions pour 

» mes jambes , il m'a été défendu de porter mon bas 

» Je crois être estropiée , je ne puis en parler Si je 

» suis réduite à boiter , c'est, si peu de chose. » 

» Le 9 décembre , à 1 1 heures du soir , M. Berthaux 

avait tenu des propos offensans pour la famille de Louise 

Leroy ; elle lui dit : Charles , vous êtes un insolent! A 

l'instant, M Berthaux s'abandonne à toute la violence de 

s»n caractère , et tenant un canif à la main : Je ne sais, 

dit-il en levantie bras, ce qui me retient pour vous jeter 

ce canif à la tête ; mais a genoux! à genoux! je ne me 

possède plus! Louise obéit, et tel était son trouble , que 

lorsqu'elle me rappela cette scène, elle me disait: Je 

sentais que ma téle s'égarait. On se met au lit ; Louise 

hasarde quelques mots sur sa mère; le sieur Berthaux ré-

pond « que si elle ajoute un mot sur cotte femme , il la 

» jetera au bas du lit à coups de pied. —Je ne vous don-

» nerai pas cette peine, » répondit-elle; elle sort du lit, 

va s'asseoir sur une chaise où elle passe la nuit... Le sieur 
Rerthanx dort ! . . . 

» Louise était revenue à Paris, chez sa mère... Sur 

les remontrances de M. Millié, M. Berthaux donna quel 

ques signes de repentir. Le 1 7 janvier 1 826 , il écrivait 

à M
me

 Leroy mère : « Rendez-moi le nom de fils , dont 

» je me suis rendu indigne. » Le 19, il écrivait à sa belle 

sœur : « L'orage a cessé de gronder , notre amour sera 
» sans louage... » 

» Pendant son absence , M. Berthaux écrivait a sa 

femme des lettres charmantes ; mais en présence de sa 

femme son despotisme reprenait tout son empire. Une 

scène plus violente devait éclater : le jour dç la Saint-

Charles , en novembre 1828 , Louise Leroy demanda à 

son mari s'il ne se disposait, pas à se rendre* à la messe 

ainsi que les autres fonctionnaires publics ; il lui répondit 

dans des termes tels qu'une servante ne les accepterait 

pas. Sur les observations de sa femme , nouveaux excès 

de M. Bertbaux. Il disait, qu'il aval', fallu qu'on fut bien 

embarrassé pour lui donner une femme comme celle-

là ,- qu'il ne l'avait jamais aimée et ne l'aimerait ja-

mais. La jeune femme était enceinte ; cette scène faillit 

occasiotier un accident d'où dépendait sa vie. Louise vint 

à Paris pour accoucher. Alors aussi elle prit une de ces 

resolut:ons qui sont stables , parce qu'elles sont fondées : 
elle résolut de se séparer de son mari. » 

Ici M
e
 Hennequin entre dans le détail des incidensoni se sont élevés lors 

% a
 e

w
de el (lont 110I1S avo,ls ren

"» compte (Voir XaGazette des 
fribunauxAu 3 septembre dernier). Abordant la discussion, il sou-

tient que pour apprécier la gravite des injures , on doit avoir égard à 

1 état, a la position sociale des époux. Il ne faudrait pas placer un ni-

veau commun à tous. Le mari, par le eboix de son épouse, impose un 

joug, un .rem a ses habitudes. L'injure comprend la diffamation. Or , 
.lepui5la d

e

,na,»de, le sieur Berthaux, réalisant la menace qu 'il avait hnlc 

a M. Cahier, U. 2.) avril, de déshonorer sa femme, s'est permis contre 

eue, oans les bureaux du ministère des finances, en présence du chef et 

ues employé* de la diviston contributions directes, du» propos, qui , 
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desserviludes. Plus le propos aura,, été fantasque, bizarre-, plus le stu-
pide et presque oriental despotisme, du mari serait seasible. ,, 

Passant a la scène delà Saint-Charles , l'avocat se demande si l'état 

de grossesse de Louise Leroy ne devait pas arrêter la violence de son 

mari. « TJ
fle

 femme enceinte ! dit-il; mais c'est l'objet de l'attention 

la plus soigneuse. Si , dans l'avenir!, on aperçoit un berceau, on voit 

aussi une tombe! Ne faut-il pas éloigner cette cruelle, perspective de 
la pensée d'une épouse , la distraire de ses douleurs ! » 

« Messieurs , a dit M" Hennequin en terminant , c'est 

de M'"
e
 Berthaux que j'ai reçu les détails dans lesquels je 

suis entré ; je suis sûr de ne pas être dupe d'une mé-

prise ; j'ai vu Louise Leroy , douce , bonne , pleine de 

sentimens , d'une dignité dont on ne pourrait lui faire des 

reproches Ce sont des épouses que nous voulons en 

France , et non des èsclaves : elle est digne de votre in-

térêt ; voilà comment elle m'est, apparue, voilà comment 
je la laisse aux pieds de votre Tribunal. » 

M
e
 Mannoury, avocat de M. Berthaux , répond à M

1
' 

Hennequin : » On se présente toujours , dit-il , avec fa-

veur , quand on se dit opprimé ; mais si, au lieu de faits , 

si au lieu des fureurs d'un tyran , on ne trouve qu'une 

femme, -qui n'a vu dans le mariage que des entraves , la 
justice tôt ou tard reprend ses droits. » 

Dans la première partie de sa plaidoirie, le défenseur suit pas à 

pas la correspondance échangée entre les époux Berthaux et quelques 

membres de la famille. Parlant de la scène du canif, il en soutient l'in-

vraisemblance ; alors, selon lui , M. Bertbaux jouait de la basse; s'il 

avait voulu frapper sa femme, il se fût servi de son archet , et devant 

M. le président du Tribunal, M™ Bertbaux ne sut que répondre à cet 

égard. Belalivement à la lettre à M
me

 Leroy mère, M. Bertbaux ne Ta 

écrite qu'à l'occasion de l'accouchement de sa femme, dans l'ivresse 

où il était d'avoir un lils ; et une autre, lettre, qu'il adressait , le 1 7 jan-

vier, à sa femme , donne à croire que tes torts n'étaient pas du côté 

du mari. < 

Quant au crédit prétendu de la famille Leroy , M. Ber-

thaux le repousse ; on a voulu en effet s'en servir une 

fois , pour lui proposer d'être jésuite et espion , en lui 

promettant de le faire inspecteur ; il refusa. 

En analysant les lettres nombreuses .qu'il a dans son 

dossier, M" Mannoury soutient que M. Cahier voulait for-

cer M. Berthaux à une séparation , en lui écrivant le 25 

avril dernier : «Vous réfléchirez mûrement sur ce traité. . . » 

M Cahier se levant avec vivacité : Lisez , lisez , Mon-
sieur , ma lettre tout entière. 

W Mannoury lit la lettre, et arrive à ce passage : «Vous 

» écouterez surtout votre intérêt personnel , votre, inté-

» rèt d'aujourd'hui , de demain , du reste de votre vie, 
» l'intérêt de vos enfans. » 

M° Hennequin réplique aussitôt. Répondant aux insinua-

tions contre îa famille de M™
1
* Berthaux , il dit qu'il ne 

craint pas d'invoquer son témoignage et celui d'un hono-

rable magistrat (M. Cahier) , « qui regarde , dit-il , avec 

une. profonde indifférence les colères judiciaires du 
barreau adverse. » 

\près une réplique de M° Mannoury, M. Dionis du 

Séjour , avocat du Roi , a conclu à l'admission d'une par-
tic des faits articulés. 

Le Tribunal , après délibéré , a remis au 20 novembre 
pour prononcer son jugement. 

Il était cinq heures du soir quand l'audience a été le-

vée; on ne s'entretenait que des éloquentes improvisations 
de M° Hennequin. 

TRIBUN \L DE COMMERCE DE PARIS. 

(Présidence de M.-\ernes.) 

Audience du 1 1 novembre. 

QUESTIONS DE LITTÉRATURE LÉGALE. — M. MÉNISSIER , 

- HOMME DE LETTRES , CONTRE MM. DcClS .ET SAINT-

G EORGES, CO-DUIECTEUUS DE L' OPÉRA-COMIQUE. 

L'homme de lettres , quia conçu le premier le plan 

d'un ouvrage dramatique . el qui l'a communiqué à 

un confrère , est-il recevable a revendiquer le titre et 

les droits de cd-auteur , après que cet ouvrage a été 

exécuté par celui-là seul qui a reçu la confidence , et 

sans que le réclamant ait pris aucune pari à la ré-
daction du dialogue ? (Non résolu.) 

Si l'ouvrage dont s'agit a été représenté sur un théâtre 

public, l'inventeur du plan, peut-il citer devant le Tri-

bunalde commerce l'administration théâtrale pour ob-

tenir la jouissance des droits honorifiques et pécu-

niaires que la loi et l'usage accordent aux auteurs 
dramatiques? Rés. aff.) 

Muis si la qualité d'auteur est contestée, le Tribunal de 

commerce doit-il se déclarer incompétent sur le chef 

de contestation , et surseoir à statuer sur la demande 

principale jusqu'à ce que le titre d'auteur au été 
i econnu par qui de droit? (Rés. aff.) 

Le différend qui s'est élevé devant les Tribunaux entre 

deux jeunes auteurs connus par d'honorables succès rela-

tivement à la co-propriété de l'opéra-comique de Jenny 

ou la Muette, a produit dans la république des lettres 

une sensation profonde ; aussi l'enceinte du Tribunal de 

commerce a-t-elle été envahie de bonne heure aujour-

d'hui par une foule de littérateurs et d'artistes, avides 

de connaître quels étaient les principes que les organes 

de la loi allaient appliquer en matière de. propriété litté-

raire. La difficulté soumise au Tribunal soulevait effecli-

vement un intérêt immense pour la littérature dramatique 

des temps modernes. Tout le monde sait que de nos jours 

la plupart des pièces de théâtre se. font en société. Celui 

qui a reçu de Sa nature !e don si précieux et si rare de 

concevoir une idée nouvelle , d'inventer un plan drama-

tique , s'associe d'ordinaire un collaborateur qui n'a pas 

été doué de cette puissance do création , mais qui sait 

revêtir d'un style plus ou moins élégant les pensées d'au-

trui. Or , ce coopérateur, qui , comme on voit , ne joue 

qu'un rôle secondaire , ce metteur en œuvre peut-il , en 

faisant quelques modifications légères au plan primitif 

«attribuer à lui seul la gloire de l'ouvrage commun , et 

jouir exclusivement des profits pécuniaires qui en résul-

tent : Le tiers qui , par un moyen quelconque, a surpris 

le secret d'une conception dramatique destinée à l'Opéra 

ou à la Comédie française , a-t-il le droit de s'emparer 

de cette même conception et de l'exploiter en la traves-

tis- ant en mélodrame ou en vaudeville , et de s'appro-

prier ainsi les bénéfice
1

* d'une primeur qu'il a dérobée? 

Comment l'inventeur d'un plan dramatique peut-il cons-

tater sa découverte ? Telles étaient les importantes ques-

tions que le Tribunal avait à décider , et la cause de ce 

concours extraordinaire d'auditeurs. On va voir bientôt 

comment une fin de non-recevoir inattendue a trompé 
l'attente générale. 

M
e
 Genret a pris la parole pour M. Ménissier. L'avocat 

a d'abord donné lecture des conclusions motivées dans 

lesquelles il a établi : 1" que M. Ménissier avait créé le 

plan de la Muette, et l'avait ensuite communiqué à M. 

Saint-Georges, son collaborateur habituel; 2° que ce der-

nier avait rédigé seul le dialogue et fait recevoir la pièce 

au théâtre de la rue Ventadour ; 3° que M. Saint-Geor-

ges , profitant de l'absence de M. Ménissier , s'était donné 

comme l'auteur unique de. la Muette , avait fait placer son 

nom seul sur l'affiche , et avait seul recueilli jusqu'à ce 

jour ies droits pécuniaires d'auteur. M
e
 Genret a demandé 

que le nom de M. Ménissier fût désormais joint à celui 

de M. Saint-Georges sur les affiches de la Muette , et à 

ce que l'administration de, Y Opéra -Comique tînt compte 

au demandeur des recettes que cet ouvrage avait procu-
rées depuis la première représentation. 

» Une réclamation de la nature de celle qui vous est 

déférée n'est pas nouvelle pour M. de Saint - Geor-

ges , dit ensuite le défenseur ; il y est habitué : ce 

qu'il y a de nouveau pour lui , c'est la publicité 

que reçoit celle-ci. Toutefois, qu'il se rassure ; je 

veux bien lui épargner certaines révélations qu'U craint 

sans doute,- je ne dirai que. ce qui sera dans la cause et 

pour la cause ; je n'oublierai pas qu'il s'agit de 

deux jeunes littérateurs «e disputant fa co-paternité d'une 

pièce nouvelle ; je serai forcé d'interroger les antécédens 

de chacun des deux athlètes , pour déterminer la convic-

tion du Tribunal. Encore une fois, que M. Saint-Georges 

se rassure ; je ne parlerai que de sa conduite littéraire j 

je ne soulèverai point le voile qui doit protéger les secrets 

de la vie domestique; j'espère qu'on me saura gré de ma 

discrétion, et qu'on s'empressera d'imiter mon exemple... 

M. le président Vernes interrompt en cet endroit l'a-

vocat de M. Ménissier, et dit : a Etablissez comment la 
cause est commerciale. » 

M" Genret : Puisque M. le président croit devoir me 

tracer l'ordre de la discussion , je vais répondre sur-le-

champ à l'interpellation qui m'est adressée. M. Ménissier 

se prétend l'un des auteurs de la Muette ; il voit que cet 

ouvrage est joué à V Opéra-Comique sous le nom seul de 

son collaborateur, et que celui-ci s'approprie tous les bé-

néfices de la commune collaboration. Aloi-s le co-auteur 

de la pièce nouvelle attaque l'administration théâtrale qui 

a reçu-cette pièce, et demande à participer aux avantages 

pécuniaires que cette collaboration lui donne de plein 

droit. Une .entremise de spectacles publics étant de sa na-

ture une opération commerciale , c'est devant le Tribunal 

de commerce que nous a/piis dû nécessairement poursuivre 

les entrepreneurs-directeurs, d'autant plus qu'il s'agit, 

dans la cause , du partage des recettes procurées au théâ-

tre Ventadour par l'ouvrage revendiqué. Si la demande 

n'avait eu pour objet que de faire reconnaître dans M. 

Ménissier la qualité de co-auteur , peut-être eût-on dû 

procéder devant la juridiction civile. Mais il me faut pas 

perdre de vue que ce sont desdroitsrésultantdereprésen-

tations dramatiques que réclame le demandeur. Je n'au-

rai besoin d'établir la coopération de M. Ménissier que 

pour justifier les conclusions par lesquelles je sollicite une 

condamnation pécuniaire contre les co-directeurs de l'O-

péra- Comique. La qualité de co-auteur n'est ici qu'un ac-

cessoire ; l'objet principal est une demande d'argent , 

formée contre deux négocians à l'occasion d'une opération 

de commerccjla cause est donc évidemmentcommerciale.» 

M" Barthc , avocat de MM. Ducis et Saint-Georges , se 

lève et prie le Tribunal de retenir la connaissance de 

l'affaire , attendu, dit-il , que les défendeurs n'ont aucun 
intérêt à opposer le déciinatoire. 

,î/. le président Vernes : Les parties sont-elles à l'au-
dience? 

M' Genret : Oui, M. !e président. 

M. Ménissier s'avance à la barre, où il est bientôt suivi 
par MM. Ducis et Saint-Georges. 

M. î crues aux directeurs : Contestez-vous la qualité 
d'auteur à M. Ménissier? 

M. Saint-Georges : J'atteste sur mon honneur.... 

31. Vernes : 11 n'est pas question de cela. Je demande 
si la qualité d'auteur est contestée.. 

M d. Ducis et Suint-Georges : Nous la contestons. 

M. le présideut prononce en ces termes ; 

Attendu que la présente demande a pour objet le paiement de droits 
d'auteur sur la pièce intitulée, la Muette', 

Attendu que les défendeurs contestent à Ménissier sa qualité d'au-
teur ; 

Attendu qu'il est impossible au Tribunal de statuer sur le paiement 
des droits avant île savoir quel est l'auteur de la pièce; 

Attendu que l'établissement de cette qualité d'auteur sort de la com-
pétence du Tribunal ; 

\ u l'art. 124 du Code de procédure civile , portant que si le Tri-

bunal est incompétent à raison de, la matière, il renverra les parties , 
encore que le déciinatoire n'ait pas été proposé ; 

!'ar ces molil's, le Tribunal surscoit à statuer jusqu'à ce qu'il ait été 

jugé par les Tribunaut compélens sur la prétention du sieur Mé-

nissier à la qualité d'auteur de la Muette; renvoie à cet effet les 

parties à se pourvoir devant les juges qui doivent en connaître; dépens 
réservés. ■ 

I7
1
' Barihc : Le Tribunal a prononcé sans m'avoir en-

tendu. Quelques paroles ont été proférées par l'avocat 

du demandeur; je n'ai pu les relever comme j'en avais 

l' intention ; niais si je ne puis plus être admis à justifier à 

l'instant même M. Saint-Georges des imputations calom-

nieuses dirigées contre lui , je demanderai qu'au moins 

il me soit denné acte des réserves que je fais de pour-

suivre devant qui de droit M.Ménissier à raison des repro-

ches de spoliation habituelle au moyen desquels il a voulu 



( *> ). 

flétrir mou client. Il est évident qu'où a spéculé sur le 

scandale. . . 

M" Genret se lève avec vivacité et veut répliquer à M
8
^ 

Barthe. 
M. Vernes fait un geste d'impatience et dit à l'avocat : 

« M. Saint-Georges répliquera plus tard , s'il le juge né-

cessaire ; il est inutile de s'occuper des réserves. » 

Ceux de MM. les souscripteurs dont l'abonnement 

expire le 15 novembre , sont pries défaire renouveler, 

s'ils ne veulent point éprouver d'interruption dans F envoi 

du journal, ni de lacune dans les collections. L'envoi 

sera supprimé dans les trois jours qui suivront l'expi-

ration. 

CHRONIQUE JUDICIAIRE, 

sont serré la main , et ont porté îles toasts au Roi , à la 

famille royale et à l'union des «Jeux corps. 

—- On annonce comme devant paraître à la fin de ce 

mois le second volume de la Théorie de la procédure 

civile , par .W. Boncennc , doyen de la faculté de droit 

déjà connu par sou talent et de Poitiers. M. Boncenne , aeji 

ses succès comme avocat . n'a point dédaigné la gloire 

moins brillante de l'enseignement; et dans ses leçons sur 

la procédure , il a su donner du charme et un vif intérêt 

à la partie de notre droit qui en paraissait le moins sus-

ceptible ; le premier volume de cet ouvrage , qui a paru 

il y a dix-huit mois , contient une introduction fort re-

marquable ; dans celui que nous annonçons , M. Bon-

cenne commence l'explication du Code de procédure. 

PARIS , 1 1 NOVEMBRE. 

— On annonce qne six commissaires de police de la 

ville de Paris viennent d'être mis à la retraite. 

— Mans sa réunion du 5 novembre , la Cour royale a 

nommé la commission chargée d'examiner les demandes 

formées pour l'admission à la candidature de la place de 

conseiller-auditeur , vacante dans le sein de la Cour. Les 

commissaires sont MAL Hénin, Girod (de l'Ain) et Espi-

vent. 

— Toutes les chambres de la Cour royale se sont réu-

nies à buis-clos pour entendre la mercuriale de M. Jac-

quinot-Pampelune , procureur-général. Cette formalité 

annuelle s'accomplit ordinairement le premier mercredi 

qui suit la rentrée ; elle a été retardée cette fois d'une se-

maine , à cause de la Saint-Charles. 

— Par ordonnance du 28 octobre dernier , le Roi a 

nommé chevalier de la Légion-d'Honneur M. Marchant 

de Verrière , conseiller à la Cour royale d'Orléans. 

— Le Conseil de l'ordre des avocats aux conseils du 

Roi et à la Cour de cassation s'est constitué dans sa 

séance du 11 novembre 1829 pour l'année judiciaire de 

1829 à 1850. M e Guichard père a été installé dans ses 

fonctions de président de l'ordre ; le. Conseil a en outre 

nommé Me Molinicr de Montplanqua premier syndic , M" 

Scribe ,. deuxième syndic, et Mc Tcstc-Lebeau, secrétaire 

Les autres membres du Conseil sont Mts Lassis , Béguin 

Godard de Saponay , Gueny , Guillemin et Dalloz. 

— Lambert rôdait en observateur près du passage de 

la Treille. Il faisait un temps froid et pluvieux. « Oh le 

» beau carrick vert, se dit-il à lui-même en avisant l'éta-

» lage d'un tailleur... Approchons-nous... Que l'étoffe est 

» moelleuse... Que cela doit cire commode et chaud. » 

Comme Lambert tremblait de froid, son bras était invo-

lontairement agité d'un mouvement convulsif; bref, soit 

que le carrick tint peu , soit que le tremblement fût fort, 

le carrick tomba. Lambert alors , craignant que de mé-

chantes gens n'interprétassent ma! ses intentions , prit la 

fuite par les détours obscurs du passage. Voyez la fatalité ! 

le maudit carrick , machinalement serré par la main de 

Lambert ; le suivait dans sa course. Le marchand, averti, 

poursuivait Lambert ; les voisins criaient au voleur ! 

Lambert et le carrick allaient disparaître. Un bon bour-

geois qui se trouvait là, interpose son pacifique parapluie; 

les jambes de Lambert s'embarrassent, il tombe; le tail-

leur arrivait : il allait d'un dernier bond s'élancer sur 

Lambert ; le bon bourgeois reçoit le choc et va , pour 

prix de son zèle , mesurer la terre à côté de Lambert. 

Le tailleur s'excuse, le bon bourgeois s'essuye , ramasse 

son parapluie et aide à conduire Lambert au poste. 

Celui-ci niait aujourd'hui le vol qui lui était imputé et 

soutenait qu'il venait de ramasser le carrick au moment 

où on l'avait arrêté. « C'est impossible , répondait le 

» témoin , Monsieur était à quinze pas révolus de ma 

» boutique, et courait à flanque étrier! » 

Quelques doutes s'élevaient sur le véritable nom de 

Lambert. On avait saisi sur lui une lettre à l'adresse d'E-

lie. « Ça n'est pas étonnant , répondit Lambert , c'est un 

» sobriquet : on m'appelle le prophète Elie , mais ce 

» n'est pas mon nom. » Il a été condamné à une année 

d'emprisonnement. 

—Voici un nouvel exemple desiueonvéniens graves que 

peut entraîner l'usage de faire annoncer dans les rues , 

par des crieurs publics, des récits d' événemens extraordi-

naires. Depuis quelques jours on entend dans la rue Saint-

Martin , en face de l'établissement de MM. Gobcrt et Ti-

rot , imprimeurs-lithographes du Roi , au n° 79 , des hom-

mes et des femmes crier à tue-tête : Grand assassinat 

commis par le sieur Gobert sur la dame son épouse , 

demeurant rue Saint-Martin! Et les passans de regarder 

l'enseigne qui porte le nom de Gobert et G". Qu'on juge du 

désagrément qui en résulte pour ces négocians. Il suffira 

sans doute , pour le faire cesser, de l'avoir signalé à M. le 

préfet de police. 

— Dans la Gazette des Tribunaux du 7 novembre , 

nous avons rapporté l'arrestation d'un grenadier à cheval 

de la garde royale , dans le cabaret de la Boule-d'Or, à 

la barrière de l'Ecole. De nouveaux renseignemens nous 

apprennent qu'aucun officier suisse n'est intervenu dans 

cette affaire , et nous rectifions cette circonstance avec 

d'autant plus de plaisir et d'empressement, qu'elle aurait 

aggravé la position du militaire arrêté. 

— Les maîtres d'armes et prévôts du 1 " régiment des 

grenadiers à cheval de la garde rovale , et ceux du 50'' de 

ligne , ont fait hier assaut dans la Caserne des Célestins , 

qui est celle des grenadiers. Réunis ensuite dans un repas, 

ces militaires ont montré la plus franche cordialité , se 

ANNONCES JUDICIAIRES. 

ÉTUDE SE M STVRANBE, AVOUE, 

( Successeur (le M' LELOPCHE ) , 

Place Dauphine , >i° 6. 

Adjudication définitive, le samedi 14 novembre 1829, en l'audien-

ce des criées du Tribunal de I " instance de la Seine , 

1" D'une grande MAISON avec caves, bàtimens, cour, jardin 

et dépendances , où existe une raffinerie de sucre , sise à BeUcvillc, rue 

de la Villette,n° 6 ; 

2" Et du MOBILIER , des ustensiles el accessoires servant à 

l'exploitation de cette raffinerie. 

Superficie de la propriété , I I 40 mètres environ , ou 300 toises. 

NOTA . L'immeuble sera vendu avec ou sans le mobilier et les usten-

siles dont il s'agit. Il est actuellement occupé par le propriétaire. Ex-

ploité comme raffinerie, il est susceptible d'un revenu de 4000 fr. en-

viron. 

MISE A PRIX: 

Pour la maison et dépendances , 

Pour le mobilier et les ustensiles , 

Total , 

Pour les renseignemens, s'adresser à M' 

poursuivant. 

50,000 

12,000 

fr. 

42,000 fr. 

DYVRANDE. avoué 

ETUDE SE M' F. DEL A VIGNE AVOUE , 

Quai Malaquais , ;t° 1 9. 

De parle Roi, la loi el justice, —Vente sur publications judiciaires 

en l'audience publique des criées du Tribunal civil de première instan-

ce de la Seine, séant au l'alais-de-Justice, à Paris, grande salle sous 

Horloge, local de la première ebambre , issue de l'audience ordinaire 

à une beure précise de relevée , et en deux, lots qui ne pourront être 

réunis, de 1° une MAISON, cour, jardinet dépendances, sis à Va-

ris, allée des Veuves, n° 4, quartier des Champs-Elysées ( premier ar-

rondissement); 2° et d'un TESRAIN vague , 'de la contenance 

d'environ 900 toises ou 3,500 mètres carrés, situé susdite allée des 

Veuves, premier arrondissement de Paris, quartier des Cbamps - Elv-

sées. — L'adjudication définitive aura lieu le mercredi 18 novembre 

1 829. — Mise à prix. — Le premier lot sera mis à prix à la somme de 

40,000 fr. ; et le deuxième à celle de 90,000 Fr. — S'adresser pour 

les renseignemens, 1° à M" F, DELAYIGNE , avoué poursuivant la 

vente, demeurant à Paris, quai Malaquab, n" 19, lequel communiquera 

le cubicr des charges, et tes litres de propriété ; 2" et a -VIe ROBERT , 

avoué présent à la vente, demeurant à Paris, rue de Grammont , 

n" 8. un I— " ' 

Vente au* enchères après le décès de M. Rondelet . chevalier de U 

Légiou-d'Honneur, membre de l'Institut, inspecteur des travaux pu_ 

blics, etc., etc. 

Bàtimens de l'administration de l'Eglise Sainte-Geneviève , place 

Sainte-Geneviève , les jeudi 12 et vendredi 13 novembre 1829 , dj
x 

heures du matin. 

SAVOIR : 

Le jeudi 12. — Poterie , faïence , verrerie , batterie de cuisine, 

baignoire, balances, poêles de faïence , cheminée à la Desarnaud, etc., 

pendules, feux, flambeaux, porcelaines de table et d'ornemens, gravures 

et desseins ; 

Linge de lit, de table , de corps et de ménage . garderobe d'homme , 

dont un costume d'académicien, etc.; 

Commodes , secrétaires . chiffonniers , consoles, guéridons , tables à 

rallonges, à écrire et de nuit, bureaux, armoires, buffets et autres meu-

bles en bois divers, couchettes en acajou et en noyer, couchers de maî-

tre et de domestique, rideaux divers , fauteuils de malade en acajou, 

garni en maroquin et drap , bergères et fauteuils , chaises foncées de 

paille en merisier et noyer, glaces, entre-deux et miroirs, placards d'ar-

moires, planches, boiserie et débris, paravents, etc. 

\ ente par autorité de justice, sur la place publique du ci-devant 

Cbàtclet de Paris , le samedi 1 4 novembre 1 829 , heure de midi, con-

sistant en commodes en noyer , tables, pendule, buffet, chaises, un lan-

dau, couleur chocolat, à deux essieux et quatre roues , deux chevaux 

baies. — Au comptant. 

VENTES IMMOBILIERES. 

A vendre par adjudication , en l'étude et par le ministère de M" 

CASIMIR NOËL , notaire à Paris , rue de la Paix, n° 1 3, le lundi I 6 

novembre 1 829, heure de midi, sur la mise à prix de 6,000 fr. 

Le fonds , l'achalandage et tous les ustensiles d'une grande et belle 

BRASSERIE, située à Paris, rue Neuve-de-l'Oratoire , n" 2 , 

quartier des Champs-EIvsées. 

S'adresser, pour voir la brasserie , sur les lieux; et pour prendre 

connaissance des charges et conditions de la vente, à Me CASIMIR 

NOËL , notaire , rue de la Paix , n" 13. 

Adjudication sur une seule publication en la Chambre des No-

taires de Paris, par le ministère de M
e
 VAVASSEUR DESPERRIERS, 

l'un d'eux , le mardi 1 7 novembre 1 829, heure de midi , sur la mise à 

prix de 550,000 fr. 

Delà GARENNE DE COLOMBE sur la route de Cour-

bevoie à Bezons , consistant en 340 arpens cultivés, maison de maître, 

bàt'uuei» d'exploitation, auberge, écuries, remises, etc. 

Voir les affiches du 20 avril. 

S'adresser audit M* VA\ ASSEUR DESPERRIERS, rue Yivienne 

n" 22. 

Le prix de l'insertion est de i franc par ligne 

AVIS DIVERS. 

Le vendredi 13. — 100 bonteillec de vin de. Bordeaux. 

Argenterie et bijoux. L'ne cuiller à potage, six couverts, sept cuillers 

à café , une cuiller à sucre, une épée et son fourreau , six boucles, le 

tout en argent, une montre en or. 

Environ 1 ,400 volumes de livres de tous formats , dont ceuvres de 

Voltaire, édition de 1770 ; œuvre de J.-J. Rousseau , édit. de 1793; 

Histoire ancienne de Rollin , Histoire des Empereurs el des Césars . 

Plutarque, Pausaoias, Ovide, Platon, Pline, Dictionnaires divers, œu-

vres de Boulanger, Pascal, Diderot, Hobbes, Colardeau , et autrrs livres 

d'histoire, littérature, jurisprudence, mathématique, physique, chimie, 

voyages divers, poésie, tte., etc. —- Aucomptant. 

A vendre belle PROPRIÉTÉ patrimoniale, située en Normandie 

sur le bord de la grande route de Tours , entre Caeu et Falaise, villes 

très fréquentées; composée d'un beau château , alentours et accessoire 

d'agrément et d'utilité; terres labourables, pâture, bois taillis et de haut 

jet ; divisé en trois beaux corps de ferme , ayant chacun les bàliinens 

nécessaires à leur exploitation. 

S'adresser à Paris , à M
6
 CHARLOT, notaire , rue Saint-Antoine , 

n" 31 , dépositaire des plans ; 

A MM. JARRY el BAUVAIS , agens d'affaires , rue Pavée-Saint 

André , n° 1 . 

A Caen , à M" DELACODRE, notaire . place Saint-Sauveur • 

A Falaise, à M" DESMIEUX. DEMORCHÈNE , notaire, place de la 

Trinité. 

Vente après départ , le vendredi 1 3 novembre 1 829, heure de midi , 

hôtel Bullion , rue Jean-Jacques-Ronsseau , salle n° 5 , de meubles en 

acajou el noyer , lit , matelas , couverture , glace , pendule . chaises , et 

d'une grande quantité de eonpons de draps de diverses couleurs pour 

habits , manteaux et pantalons. 

A céder une ETUDE de notaire dans le département du Pas-de-

Calais. 

A céder une ETUDE d'huissier dans le département de l'Aube. 

Ou demande à acheter un GREFFE de I n instance, dans un rayon 

de 1 5 à 20 lieues de la capitale. 

S'adresser à MM. VELLIER, négocians , rue d'Hanovre, n" 6. 

CABINET DE M. AUBRY , 

Rue Vivienne , n" a3. 

On aurait une affaire importante à communiquer à la peisonne ou 

aux héritiers de M. Treil Pardailhan qui demeurait, en 1 797, rue de 

Grenelle Saint-Germain, n" 1 174. 

S'adresser de 3 à 5 heures, à M. ATJBRY, qui se charge de tous re-

couvremens et de tous arrangemens entre créanciers. 

BAGUES GALVANIQUES 

DE BASTARD , 

PETITE HUE SAINT - LOC1S - SA1KT-U0A ORE , K* 4. 

Ces Bagues sont efficaces pour la guérison dos migraines , hémor-

rhoïdes, palpitations, appoplexies et toutes les maladies qui résultent 

d'une congestion sanguine. 

( Les lettres non affranchies ne seront point reçues. ) 

A louer , une BOUTIQUE 
MENS très jolis ( avec ou sans 

décorés , ornés de très belles glace: 

tués rue Saint-Honoré, n" 555 bis 

et plusieurs APPARTE-
écurie et remise) des mieux 

et entièrement parquetés , si-

, près la rue de Castiglione. 

COSMETIQUE 
POU» ÎSLAXCHIR ET ADOl'CIR LA PEAU , ET PATE POUH LES MA1SS. 

La Ouinlescence de Palmier est maintenant reconnue le meilleur 

cosmétique pour blanchir et adoucir la peau. Son usage fait disparaî-

tre les boutons provenant de l'àcreté du sang , et efface les taches de 

rousseur. Pour éviter les contrefaçons , il faut s'adresser seulement 

chez M. SASIAS , ex-officier de santé , rue Neuve-des-Bons-Enl'ans , 

5, où l'on trouve toujours la pâle onctueuse pour blanchir el adou-

les mains. / 

TRIBUN AIL, DE COMMERCE. 

FAILLITES. — Jugemcns du Ai) novembre 1819. 

Deraine, limonadier, rue de Grenelle Saint-Germain, n" 05. (Juge-

commissaire, M. Bérenger Roussel. — Agent, M. Yernnux , rue do 

Vieux-Colombier. ) 

Lefoulon, ancien chapelier , rue Geoffroy-Langevin , n" 9. (Juge-

commissaire, M. Ganneron. — Agent, M. Soulier, boulevard St.-

Martin. ) 

Dufay, nourrisseur, rue du Petil - Vaugirard , n° 17. (Juge-

commissaire , M. Lefort. — Agent , M. Desprès , rue de Sè-

vres. ) 

Barbeau jeune , serrurier , rue Christine , n" 8. ( Juge - eom-

missaire, M. Sanson. — Agent , M. Morillon, rue Feydeau, 

n" 1 6. ) 

Manhès, marchand de nouveautés , faubourg Saint-Martin, n" 202. 

(Juge-commissaire, M. Bérenger Roussel. — Agent, M. Gros-DavU-

liers , boulevard Poissonnière. ) 

registre à Paris , le 

Mqjf5\ case 

\vm franc dix centimes 

IMPRIMERIE DE PIHAN-DELAFOREST ( MORINVAL ) , RUE DES BONS-ENFANS , ÏN° 54. 

Vu par le maire du 4' arrondissemenl , pour légalisation 

de la signature PiH4» DEl*rof.ï«T, 


